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Vingt-troisième session du Conseil d’administration/ 
Forum ministériel mondial sur l’environnement 
 
Ordre du jour provisoire 1 

 
1. Ouverture de la session. 
 
2. Organisation de la session : 
 

a) Election du Bureau; 
 
b) Adoption de l’ordre du jour et o rganisation des travaux de la session. 

 
3. Vérification des pouvoirs. 
 
4. Evaluation, surveillance et alerte rapide en ce qui concerne l’état de l’environnement. 
 
5. Résultats des réunions intergouvernementales présentant un intérêt pour le Conseil 

d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement. 
 
6. Suite donnée au Sommet mondial pour développement durable : contribution du Programme 

des Nations Unies pour l’environnement à la prochaine session de la Commission du 
développement durable. 

 
7. Gouvernance internationale en matière d’environnement : application des décisions de la 

septième session extraordinaire du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur 
l’environnement et du Sommet mondial pour le développement durable concernant le rapport 
du Groupe intergouvernemental de ministres ou de représentants de ministres sur la 
gouvernance internationale en matière d’environnement . 

 

                                                  
1  Tel qu’approuvé par la décision 22/24 adoptée par le Conseil d’administration/Forum ministériel 

mondial sur l’environnement le 7 février 2003, sous le titre « Ordre du jour provisoire, dates et lieu de 
la huitième session extraordinaire du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur 
l’environnement et de la vingt-troisième session du Conseil d’administration/Forum ministériel 
mondial sur l’environnement  ». 
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8. Coopération et coordination au sein du système des Nations Unies pour les questions 
d’environnement . 

 
9. Le Programme, le Fonds pour l’environnement et les questions administratives et 

budgétaires. 
 
10. Ordre du jour provisoire, dates et lieu des réunions suivantes : 
 

a) Neuvième session extraordinaire du C onseil d’administration/Forum ministériel 
mondial sur l’environnement; 

 
b) Vingt -quatrième session du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur 

l’environnement. 
 
11. Questions diverses. 
 
12. Adoption du rapport. 
 
13. Clôture de la session. 
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